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DÉLIBÉRATION n°2024-75 
Conseil d’Administration de l’IEP de Rennes 

Séance du 11 décembre 2024 

Droits d’inscriptions 2025-2026 

Le Conseil d’Administration, 

Vu le Code de l’Education, notamment ses articles D741-9 à D741-11, 

Vu le Décret n°89-902 du 18 décembre 1989 relatif aux Instituts d’Etudes Politiques 
dotés d’un statut d’établissement public administratif associés à une université, 
notamment ses articles 22 e 28, 

Après en avoir délibéré, 

DECIDE : 

Le montant des différents droits d’inscription aux formations dispensées par l’IEP pour 

l’année 2025-2026 tel qu’annexé est adopté à l’unanimité. 

 membres 
Membres en exercice :  30    membres 
Membres présents ou représentés : 23      

Votes :    Refus de participer au vote : 0      
Abstention : 0
Contre : 0
Pour :  23

Délibération :  adoptée.  refusée. 

Document(s) en annexe au présent extrait : 
Montant des droits d’inscriptions ( 4 pages) 

Extrait transmis au Recteur Chancelier des Universités le : 

Le 11 décembre 2024 

Le Président 

du Conseil d’Administration 

Yann LEJOLIVET 

12/12/2024

cylecle1
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Droits d’inscription pour l’année 2025-2026  
Conseil d’Administration du 11 décembre 2024 

 

 

Vu le Code de l’Education, notamment ses articles D741-9 à D741-11 

Vu le Décret n°89-902 du 18 décembre 1989 relatif aux Instituts d’Etudes Politiques dotés d’un statut d’établissement 

public administratif associés à une université, notamment son article 22 

Les ressources des instituts sont définies à l’article 28 du décret susvisé. Le conseil d’administration est compétent 

pour fixer les montants des versements et contributions des usagers correspondant à ces ressources. 

 

Après en avoir délibéré, 

Le conseil d’administration arrête le montant des différents droits d’inscription aux formations dispensées par l’IEP 

pour l’année 2025-2026 suivant les règles ci-dessous : 
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1. Droits d’inscription pour 2025 aux différents concours d’entrée à l’IEP 
 

   Tarif boursier   Tarif non boursier  

Concours commun d'entrée en 1ère année 40 € 210 € 

Concours d’entrée 2ème année Campus Caen 40 € 210 € 

Examen lycées conventionnés CPGE 2A 40 € 210 € 

Examen lycées conventionnés CPGE 4A 40 € 210 € 

Examen entrée 4ème année 40 € 210 € 

 

 

2. Droits d’inscription 2025-2026 pour les candidatures individuelles aux dispositifs CEP, AEP, CEPa et AEPa 

 

 Droits au diplôme* 

CEP 1800€ 

AEP 900€ 

CEPa 3400€ 

AEPa 1700€ 

Parcours pluridisciplinaire Semestre 1800€ 

Parcours pluridisciplinaire Année 900€ 

 

* A ces droits s’ajoutent les droits universitaires définis par arrêté ministériel (bibliothèque) 

 

3. Droits d’inscription 2025-2026 pour les étudiants inscrits de la 1A à la 5A du Diplôme de l’IEP de Rennes 
 

Le montant des droits d’inscription est calculé comme suit : 

(Revenu fiscal de 
référence des 

parents / nombre 
d’enfants à charge) 

Tranche Taux marginal 

Boursiers T0 0 € 

≤ 10000 € T1 0 % 

≤ 20000 € T2 10 % 

≤ 30000 € T3 16 % 

˃ 30000 € T4 27 % 

Montant maximum 8000 € 

 

Chaque étudiant paie un montant différent de droits d’inscription en fonction des revenus de ses parents. 

Le paiement en une fois ou trois fois est conservé. En dessous d’une somme inférieure ou égale à 100 euros, le 

paiement en trois fois n’est pas possible. En cas de décimale, la somme est arrondie à l’euro inférieur. 
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Seuls les étudiants payant 100 euros ou plus de droits d’inscription au diplôme contribuent au Fond de Solidarité 

Internationale (FSI) et au Fond de Mobilité Internationale (FEMI). La contribution de ces étudiants s’élève à 50 € pour 

chacun de ces fonds. Cette contribution est incluse dans le montant des droits au diplôme de Sciences Po Rennes. 

En l’absence de justificatif officiel de l’avis d’imposition des parents, le montant maximal des droits d’inscription est 

appliqué. 

A ces droits s’ajoutent les droits universitaires définis par arrêté ministériel (bibliothèque), les étudiants s’acquittant 

en parallèle de leur contribution à la vie étudiante et au campus (CVEC) auprès des services du CROUS. 

Les étudiants en mobilité 5A hors parcours Sciences Po Rennes ne s’acquittent pas des droits de bibliothèque. 

 

4. Droits d’inscription 2025-2026 pour les étudiants inscrits en année de césure à l’IEP de Rennes 
 

Lorsque la période de césure ne relève d'aucun dispositif d'accompagnement administratif et/ou pédagogique de la 

part de l'établissement, une exonération totale des droits au diplôme doit être appliquée. En revanche, si un 

accompagnement administratif et/ou pédagogique est mis en œuvre par l'établissement dans le cadre d'une césure 

en relation avec le projet pédagogique de l'étudiant, une partie des droits d'inscription peut être perçue (50 % des 

droits au diplôme) 

 

5. Droits d’inscription 2025-2026 aux grades master et aux masters (DNM) proposés par l’IEP 
 

I. Les étudiants inscrits en 4e année du diplôme de l’IEP de Rennes et qui suivent un Diplôme national de 

master (DNM), 1ère année (M1) s’acquitte des droits suivants :  

Taux réduit du tarif national de master ** 

 

II. Les étudiants inscrits en 5e année du diplôme de l’IEP de Rennes et qui suivent un grade-master 

(diplôme d’établissement) ou un DNM (2e année, M2) s’acquittent des droits suivants :  

Taux réduit du tarif national de master ** 

 

III. Les étudiants des autres IEP de Région, inscrits dans le cadre de la mutualisation qui suivent un DNM 

s’acquittent des droits suivants : 

Taux plein du tarif national de master ** 

 

IV. Les étudiants extérieurs inscrits à l’IEP de Rennes soit pour un grade master seul ou soit pour un DNM 

seul, en première ou en deuxième année, s’acquittent des droits suivants : 

Taux plein du tarif national de master ** 

V.  Les étudiants du double cursus Franco-Allemand ayant validé leur 4ème année à Eischstätt et étant 

admis à entrer au M1 Grade Master Journalisme Reportage et Enquête s’acquittent des droits suivants 

: Taux plein du tarif national de master ** 

* A ces droits s’ajoutent les droits universitaires définis par arrêté ministériel (bibliothèque), les étudiants s’acquittant 

en parallèle de leur contribution à la vie étudiante et au campus (CVEC) auprès des services du CROUS. 

** Taux fixé par arrêté ministériel chaque année. 



4/4 
 

 

6. Droits d’inscription au Centre de préparation à l’INSP – 
 

Les fonctionnaires préparant le concours de INSP au centre de préparation à l’Institut National du Service Public et 

désirant obtenir le DNM Politiques Publiques en parallèle, s’acquittent des droits suivants :  

Taux plein du tarif national de master ** 

** Taux fixé par arrêté ministériel chaque année. 

 

7. Certificat d’études politiques pour l’ingénieur 
 

Tout étudiant inscrit à l’IEP de Rennes dans le cadre du certificat d’études politiques pour l’ingénieur s’acquitte des 

droits suivants : 125 € 

 

8. Exonérations des étudiants 
 

1. Tout étudiant boursier sur son inscription administrative principale à l'IEP de Rennes est automatiquement 

considéré comme boursier sur son inscription administrative secondaire dans les diplômes dont l'IEP à l'entière 

responsabilité. Les exonérations s’appliquent alors.  

 

2. Tous les étudiants de la filière Insa-Sciences Po ou de la filière Agro-Sciences Po sont exonérés des droits au 

diplôme de master (que ce soit un DNM ou un Grade master). Ils paient les droits au diplôme de Sciences Po 

et les droits au diplôme de l’INSA ou de l’Institut agro. 

 

 

3. Tout étudiant de la filière Insa-Sciences Po ou de la filière Agro-Sciences Po redoublant son année mais ayant 

validé la partie Sciences Po (mais pas la partie INSA ou la partie Institut agro) sera exonéré des droits au 

diplôme à Sciences Po Rennes. 
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